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Direction départementale des Finances publiques du Nord
82, Avenue Kennedy
BP 70689
59033 LILLE CEDEX 

Décision de délégation de signature pour le responsable du SDIF du Nord

Le Directeur départemental des Finances publiques du Nord, 

Vu l’article L 255 A du livre des procédures fiscales ;

Vu  le  décret  n°  2008-310  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  Direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination de M.  Frank MORDACQ, Administrateur général
des finances publiques au poste de Directeur régional  des Finances publiques de la région des
Hauts-de-France  et  du  département  du  Nord,  responsable  des  services  fiscaux  dans  le
département ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’État ;

Décide :

Article 1 : Délégation de signature est donné, à Mme Estelle NENON, Administrateur des Finances
publiques adjoint,  responsable du SDIF du Nord, pour liquider et émettre les titres de perception
mentionnés à l’article L255 A du livre des procédures fiscales.

Article 2 : Les dispositions de la présente décision prennent effet au 22 septembre 2023.

Article 3 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Nord.

Fait à Lille, le 22 septembre 2023

M. Frank MORDACQ

 Directeur régional des Finances publiques des Hauts-de-France et 
du Nord



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX
FISCAL

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS d’AVESNES SUR HELPE

Le comptable, responsable du SIP de AVESNES SUR HELPE….

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet dans la imite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après,

aux agents désignés ci-après :

Nom  et  prénom  des
agents

grade Limite
des  décisions
contentieuses

Limite
des  décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais de
paiement

Somme
maximale  pour
laquelle un délai
de  paiement
peut  être
accordé

DOUART Dimitri CFIP 10 000 5 000 6 mois 5 000
LAFORGE Laurence CPFIP 10 000 5 000 6 mois 5 000
DUBREUCQ Gwendoline AAPFIP 1 000 500 - -
GRIS Marie AAPFIP 1 000 500 - -
MONTUELLE François AAPFIP 1 000 500 - -
THIERY Christophe AAPFIP 1 000 500 - -
LAMBERT Justine AAPFIP - - 6 mois 2 000
FIERQUIN Laurence AAPFIP - - 6 mois 2 000
ABADIA Frédéric CPFIP - - 6 mois 5 000



Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :

Nom  et  prénom  des
agents

grade Limite
des  décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais de
paiement

Somme
maximale  pour
laquelle un délai
de  paiement
peut  être
accordé

DOUART Dimitri CFIP 2 000 6 mois 5 000
LAFORGE Laurence CPFIP 2 000 6 mois 5 000
ABADIA Frédéric CPFIP 2 000 6 mois 5 000
LAMBERT Justine AAPFIP 1 000 6 mois 2 000
FIERQUIN Laurence AAPFIP 1 000 6 mois 2 000

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Nord.

A AVESNES SUR HELPE, le 1er septembre 2023
Pascal REYNAUD, comptable



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX
FISCAL

La comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises SIE de Valenciennes au 
01/09/2023

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257A, L. 247 et R* 247-4 et 
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
son article 16 ; Vu l’instruction 2013/4775 du 5/6/13. Arrête :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :

• M Lienard Patrick inspecteur principal des finances publiques, Mme Gougeon Sandrine inspectrice 
divisionnaire - Mme Beze Elisabeth, Mme Syska Aurelie et Mme Boutemann Romy inspectrices des finances 
publiques, adjointes, Mme Baldeyrou Pauline inspectrice des finances publiques

M. Catteau Dominique et M Guermann Jérôme inspecteurs des finances publiques, adjoints, M Lemoine 
Olivierinspecteur des finances publiques

 à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 
000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de 
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les 
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et les demandes de remboursement de crédit 
d’impôt (CIR, CICE...), dans la limite de 100 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses 
sans limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 7°) au nom et sous la 
responsabilité de la comptable soussignée :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ainsi que 
pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service. Lorsqu’un contribuable a commis une 
erreur manifeste en établissant une déclaration ou en cas d’erreur du service lors de la saisie 
informatique des éléments déclaratifs, les inspecteurs mentionnés ci-dessus peuvent prononcer 
le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-
ci excède le plafond de sa délégation.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de signer : 1°) en matière de 



contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous. 2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous.

Limites des 

décisions 

contentieuses

Limites des 

décisions 

gracieuses

ADRIAENSSENS

Cédric

Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BAILLIN Stephane Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BERSOT Laetitia Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

BLADEK Sylvie Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

BRASSEUR Anne Contrôleuse principale 10 000€ 10 000€

CASTELEIN Nadine Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

CHASSIN Patricia Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

CHEBBAH Kamel Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DELIZEE Florence Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

DEMARCQ Benjamin Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DE VRESSE Manuel Contrôleur 10 000€ 10 000€

FREITAS  CAJAO

Paula

Contrôleuse 10 000€ 10 000€

FREMONT Pierre Contrôleur 10 000 € 10 000€

GABRIEAU Eric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GARCIA Olivier Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GERIN Marianne Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

GLINEUR Nathalie Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

GUZINSKI Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

KUTZA Gérard Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

LEDE Philippe Contrôleur principal 10 000€ 10 000€

LELEUX Jérôme Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LEPINOY Cédric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MALOLEPSZY-

BOTTICCHIO Sandra

Contrôleuse 10 000€ 10 000€

PAILLARD Hervé Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

PAVOT Aurore Contrôleuse 10 000€ 10 000€

PLUCHARD Peggy Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

REGIS Muriel Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

RICQ Julien Contrôleur 10 000 € 10 000 €



TOURIL Christina Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

VANDEVILLE

Fabienne

Contrôleuse principale 10 000€ 10 000€

VANHOUCKE Cédric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

VITEL Delphine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

WARCHE David Contrôleur 10 000 € 10 000 €
Article 3 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites.

BEZE Elisabeth Inspectrice

BOUTTEMANN Romy Inspectrice

GUERMANN Jérôme Inspecteur

CATTEAU Dominique Inspecteur

SYSKA Aurélie Inspectrice

ADRIAENSSENS Cédric Contrôleur

DEMARCQ Benjamin Contrôleur

GABRIEAU Eric Contrôleur

GARCIA Olivier Contrôleur

GERIN Marianne Contrôleuse principale

PAVOT Aurore Contrôleuse

VITEL Delphine Contrôleuse
Article 4 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de signer les décisions relatives 
aux demandes de délai de paiement.

Durée maximale 

des délais de 

paiement

Somme maximale

pour laquelle un 

délai de paiement

peut être accordé

BEZE Elisabeth Inspectrice 6 mois 15 000 €

BOUTTEMANN Romy Inspectrice 6 mois 15 000 €

CATTEAU Dominique Inspecteur 6 mois 15 000 €

ADRIAENSSENS Cédric Contrôleur 6 mois 10 000 €

DEMARCQ Benjamin Contrôleur 6 mois 10 000 €

GARCIA Olivier Contrôleur 6 mois 10 000 €

GERIN Marianne Contrôleuse 6 mois 10 000 €

PAVOT Aurore Contrôleuse 6 mois 10 000 €

VITEL Delphine Contrôleuse 6 mois 10 000€



Article 5 : L’usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l’instruction n°2013/4775 du 5,juin 2013 
notamment en ce qui concerne l’appréciation des limites et exclusions. Article 6 : le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs du département du Nord et prendra effet à la date de sa publication.

A Valenciennes, le  02/09/2023

L’inspectrice principale, comptable, 
Responsable du Service des Impôts des Entreprises 
de Valenciennes  

Loetitia Jacquemin-Lorriaux



DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du pôle de contrôle revenus-patrimoine de Tourcoing 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

VANBALINGHEM Marc Inspecteur Divisionnaire 60 000 € 60 000 €

COLLAS Sandra 
PACHY Marie-Claire

KASPAR Audrey
AGUILAR Luis

DEGAND Françoise
GOUILLART Alice
LAVALLEE Philippe

MOCQ Nicolas
VALLEZ Erik

VERCRUYSSE Marjorie

Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur

15 000 €
pour chacun des agents

cités ci-contre

15 000 €
pour chacun des agents

cités ci-contre

BADER Ziad
BEAUMONT Marie

BECKAERT Dominique
DECAUDAIN Franck

GONTON Anne
HACHET Emmanuelle

HUET Corinne
LE BLOA Jannick
BOSSUT Isabelle
VASSEUR Karine
COPIN Laurent

DE SCHROONER Olivier

Contrôleur
Contrôleur

Contrôleur principal
Contrôleur principal 
 Contrôleur principal 
Contrôleur principal

Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur

Contrôleur principal

10 000 €
pour chacun des agents

cités ci-contre

10 000 €
pour chacun des agents

cités ci-contre



3°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses

et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0

G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade

VANBALINGHEM Marc Inspecteur Divisionnaire

COLLAS Sandra 
PACHY Marie-Claire

KASPAR Audrey
AGUILAR Luis

DEGAND Françoise
GOUILLART Alice
LAVALLEE Philippe

MOCQ Nicolas
VALLEZ Erik

VERCRUYSSE Marjorie

Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur
Inspecteur

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Tourcoing, le 21 Septembre 2023

Le  responsable  du  Pôle  de  Contrôle  Revenus-
Patrimoine de Tourcoing,

Benoit DUPUIS































































DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DE LA CITOYENNETÉ

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

GÉNÉRALE ET DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Affaire suivie par Elodie JAROSZ

Réf : EP – CDAC

Téléphone : 03.20.30.52.37

COMMISSION DÉPARTEMENTALE

 D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

ORDRE DU JOUR DU
MERCREDI 4 OCTOBRE 2023

⯈ 9 H 30 : DOSSIER PC - AEC N° 510 - demande d’autorisation d’exploitation commerciale
de la SCI 3 OLYA INVEST 5 portant sur le projet de création d’un ensemble commercial 3 Les docks
de la marine 5 , portant sa surface de vente totale à 7999m², à DUNKERQUE, situé à l’angle du Boule-
vard Alexandre III et de la rue des Fusiliers marins .

⯈ 10 H 10 : DOSSIER PC - AEC N° 509 - demande d’autorisation d’exploitation commerciale
de la SAS 3 BUGNIDIS 5 portant sur le projet de création d’un drive LECLERC (8 pistes), portant sa
surface de vente totale à 432m², à BUGNICOURT, ZAC de la Tuilerie.

⯈ 10 H 50 : DOSSIER PC - AEC N° 508 - demande d’autorisation d’exploitation commerciale
de la SARL 3 ALDI MARCHE BOIS GRENIER 5 portant sur le projet d'extension de 305,2 m² d’un maga-
sin à l'enseigne ALDI, portant sa surface de vente totale à 1 290 m², à MARQUETTE LEZ LILLE , rue de
Meunin.

⯈ 11 H 30 : DOSSIER PC - AEC N° 507 - demande d'autorisation d'exploitation commerciale
de la SAS 3 BATIMENT B 5 portant sur le projet d'extension de 792,92 m² de surface de vente d'un
ensemble commercial pour atteindre une surface de vente de 8440,92 m² par la création de 3
cellules commerciales, à Illies, Zone commerciale 3 La Croisée des Weppes 5, lieu-dit les Auvilliers.






